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L’anguille européenne est en danger critique d’extinction
pas de tendance à la hausse constatée
un recrutement à un niveau très bas

Des causes multiples 
surpêche, pollution, parasites,
circulation océanique modifiée par le réchauffement climatique,
migration impactée par les obstacles…

Enjeu majeur des lagunes méditerranéennes pour la résilience de l’espèce
50 % de la productivité française en anguilles argentées
Recommandations CGPM, pour un Plan de Gestion Anguille en Méditerranée en 2023

Délibération du COGEPOMI du 27 janvier 2022
« SOULIGNE l’importance de poursuivre l’intégration des enjeux du PLAGEPOMI dans la gestion et la 

connaissance des lagunes méditerranéennes qui jouent un rôle majeur dans le cycle de l’anguille dans le bassin et 
INVITE à ce qu’un groupe de travail soit mis en place dans un cadre concerté pour identifier des modalités adaptées de 
gestion de l’espèce dans ce milieu »

Problématique et contexte

Evolution de l’indice de recrutement de l’Anguille 
européenne (source Rapport CIEM GT Anguille 2021)
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Les objectifs du GT

Identifier des modalités de gestion de l’espèce au sein des lagunes du bassin et des 
tributaires et marais périphériques associés, adaptées au contexte socio-économique

Travail dans un cadre concerté sur 3 axes

– habitat = aspects qualitatifs et quantitatifs de l’eau & connectivité des milieux avec 
caractérisation des enjeux économiques

– pêche = caractérisation des usages et de leurs impacts avec
caractérisation des enjeux économiques

– gouvernance cartographie des compétences & évaluation des besoins
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Méthode proposée

Démarche participative et contributive des parties prenantes
avec mise en place de sous-groupes thématiques

Travail en 2 phases :

1 : élaboration d’un diagnostic
Approche globale qui pourra si besoin être affinée pour certains sites
Rassemblement et partage des connaissances et pratiques
Identification des besoins, freins et leviers en lien avec les enjeux socio-économiques

2 : élaboration d’une feuille de route
propositions de mesures opérationnelles visant à améliorer la situation / les connaissances
avec priorisation des actions
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Calendrier

Présentation 
et examen 

du diagnostic

Présentation et 
examen du projet 

de feuille de route 

Validation feuille de 
route & suites à 

donner 

CT POMI
juin 2023

CT POMI
automne 2023

COGEPOMI
décembre 2023

janvier 2023

Elaboration
du diagnostic

construction
d’une

feuille de route
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Composition du GT

Pilotage : COGEPOMI

Périmètre : lagunes du bassin, tributaires et marais périphériques associés

Animation : MRM

Membres 

Services de l’État DREALs du bassin RM ; DIRM Méditerranée ; OFB et Agence Eau

Communauté scientifique Université de Perpignan ; Tour du Valat : MRM

Usagers CRPMEM ; CNPMEM ; UFBRMC ; ARFFPPMA PACA et ARPO

Gestionnaires Pôle-relais lagunes méditerranéennes (tête de réseau)

Experts acteur de la région Corse ; France AgriMer ; socio/économiste...
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